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Texte de la question

Le chantier de lutte contre le cancer ouvert par le Président de la République le 24 mars dernier et les
propositions élaborées par la commission d'orientation sur le cancer rendues publiques le 16 janvier 2003
suscitent des réactions de l'opinion publique sur l'intérêt manifeste des mesures de santé préventives pour
réduire les facteurs de risques du cancer et de l'ouverture du milieu médical aux médecines dites alternatives
dans le traitement de cette maladie. La loi dite « droits des malades » a marqué le début d'un processus de
reconnaissance de la liberté en matière de choix thérapeutique. Sans pour autant exclure les thérapies
conventionnelles (chimiothérapie, radiothérapie), nombre de personnes demande également à pouvoir recourir à
d'autres médecines dites non conventionnelles. Et de souhaiter que ces deux approches médicales permettent
un travail en synergie afin que l'individu accède au meilleur état de santé possible à la fois à titre préventif qu'à
titre curatif. Pour cela, il est nécessaire que notre système de droit évolue vers une reconnaissance des
médecines dites non conventionnelles. M. Jean-Marie Morisset souhaite connaître les intentions de M. le
ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur cette approche visant à prévenir et à
combattre cette maladie.
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